
 

 

 

FAIRE UN DON A NOTRE ASSOCIATION 

Si vous voulez soutenir nos projets et faire un don* à l’association 

Martine afin de soutenir cette belle aventure 

Remplissez le bulletin d’adhésion et expédiez-le au siège de l’association 

accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre de l’association Martine 

 

Association MARTINE 

31, Keridog-Kermenguy  

 
29870 LANDEDA 

 

 

MERCI 

================================================================================== 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Je souhaite faire un don à l’association MARTINE 

et verse la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . € 

(*) L’association étant reconnue « d’intérêt général, nous sommes habilités à délivrer les 
reçus fiscaux pour les dons permettant une déduction des impôts sur le revenus.. 
 
Articles 200 et 238 bis du CGI 
Les versements à l'association Martine donnent droit à une réduction d’impôts sur le revenu 
égale à : 
=> 66 % de son montant pris dans la limite de 20 % du revenu imposable pour les particuliers 

=> 60 % de son montant dans la limite de 5 pour mille de leur chiffre d'affaires pour les 

entreprises 
Un reçu fiscal leur sera ensuite délivré 


